
Commune de : 6671 GOUVY

PERMIS D'ENVIRONNEMENT

AVIS
Décision relative à une demande de permis d'environnement

(art. 38 et 93, § 3, du décret du l l mars 1999)
(relatif au permis d'environnement)

La Bourgmestrc informe la population qu'un permis d'environnement a été délivré le 3 mai 2024 à

Monsieur Benoit Hozay, la régularisation de l'exploitation agricole bovine et l'extension de celle-ci

par un forage d'une prise d'eau et la construction d'un silo couloir située à Ottré 43 6690 Vielsalm sur

les parcelles cadastrées Vielsalm 2ème Division, Section C, n°l 179b, 1179e, 1190h,1926a et Gouvy

5ème Division, Section A, n°565a, 578n.

La décision peut être consultée à l'administration communale de Gouvy chaque jour ouvrable pendant

les heures de services ou le samedi sur rendez-vous à prendre vingt-quatre heures à l'avance auprès du

service urbanisme (080/29 29 27).

Conformément à l'article 95 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement,

toute personne physique ou morale intéressée peut introduire un recours contre cette décision à
l'adresse suivante :

Service Public de Wallonie
Direction générale des Ressources naturelles et de l'Environnement (DGRNE)

Division de la Prévention et des Autorisations

Avenue Prince de Liège 15
5100 NAMUR (Jambes)

Sous peine d'irrecevabilité, le recours est envoyé par lettre recommandée à la poste ou remis contre
récépissé dans un délai de vingt jours à dater du 13 mai 2024 (2)
Le recours est signé par le requérant et établi au moyen du formulaire dont le modèle figure à l'annexe
11 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures

d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement.

Le requérant doit joindre une copie du récépissé du versement ou de l'avis de débit du droit de dossier

fixé à 25 euros, au compte n° BE44 0912 1502 1545 du Service Public Wallonie, Division de la
Prévention et des Autorisations, et visé à l'article 177 du décret du 11 mars 1999 précité.

Toute personne a le droit d'avoir accès au dossier dans les services de l'autorité compétente, dans les

limites prévues par le décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d'accès des citoyens à l'information
relative à l'environnement.

A Gouvy, le 08 mai 2024

La Bourgmestre,
\ -,.
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VéroniquëïEONARD

(l) Biffer la mention inutile.

(2) Premier jour de l'affîchage de la décision. Si la décision est affichée dans plusieurs communes, le délai est prolongé
jusqu'au trentièmejour suivant le premier jour de l'affichage dans la commune qui y a procédé la dernière.


